
 

 

Procès-verbal de la réunion du CERCLE du 20 janvier 2010-01-20 

Rédigé par Guillaume Paquette, secrétaire provisoire 

 

19h24 : Ouverture de la réunion 

1. Rappel de la raison de la formation du club et de sa mission par Charles 

19h38 Gabriel Genest propose d’adopter le nom CERCLE pour le club 

 Secondé par Jean-Philippe Gouin et adopté. 

19h40 Jean-Philippe Gouin propose une charte pour le club, basée sur la charte de base de 
la FQME. Cette charte ne contient pas de contraintes quant à l’affiliation avec le CAC ou la 
FQME puisque la décision n’est pas encore prise. Le prix n’est pas encore indiqué.  

19h46 Laurent Péloquin propose que le quorum soit formé à partir des personnes 
présentes lors de l’assemblée de constitution 

19h49 Mickaël Fortin propose la création du CERCLE des grimpeurs. 

 Jean-Philippe Gouin seconde la proposition. 

Adopté à l’unanimité 

 

2. Marie-Claude expose les avantages de s’affilier avec la FQME 

Nicolas Rodrigue et  André St-Jacques répondent à plusieurs questions de l’assemblée, 
principalement au niveau des assurances. 

Quelques avantages de la fédé : 

• Donne accès à 26 sites (dont 2 en Estrie � Pinacle, Grand Morne) 

• 5$/grimpeur qui s’en vont directement au club 

• Assurance responsabilité civile (personne à personne); couverture internationale 

• Assurance accidents Canada-Etats-Unis (hospitalisations non comprises) 



 

 

• Assurance responsabilité civile pour les propriétaires 

• Pas de gestion des inscriptions (la fédé s’en occupe) 

• Pas de frais au niveau des comptes en banques, impôts, comptables (états financiers, 
etc.) 

• Possibilité de formation gratuite en droit avec un avocat du regroupement Loisirs 
Québec 

• Possibilité de financement de la part de la fédé pour des projets spéciaux ou de 
l’équipement en paroi 

• 6 clubs 

• 1600 membres, dont 250 membres club � beaucoup de membres individuels 

• Coût du membership club : 60$ 

 

3. Club alpin (Charles) 

• 19 clubs (sections) au Canada 

• Représentent 10 000 membres 

• Section compétition 

• 24 refuges 

• Programme complet de formation et de perfectionnement 

• Impliqué dans l’art, la culture, l’environnement 

• Moins de 10% du membership sont des membres individuels 

• Coûts variables, établis par chaque section 

• Coûte de l’adhésion de base : 36$ 

• Possibilité de membership familial : 46$ 



 

 

• L’assurance responsabilité civile couvre toutes les activités de plein air 

• Possibilité de subventions au niveau matériel et pour les expéditions 

• Tarifs membres au niveau des refuges, publications, marchandise du CAC, etc. 

• Pas d’assurance accident 

 

Possibilité de collaboration avec les sentiers de l’Estrie



 

 

En résumé : 

 Fédé Club alpin 

Membres 1600 10 000 

Membres club 250 9 000 

Nbr clubs 6 26 

Nbr clubs Québec 6 2 

$$$ 60 46 + accès montagne 

Assurance resp. civile Oui Oui 

Assurance accident Oui Non 

Possibilité subventions Oui Oui 

 

 

Fédé 6 

Club 3 

Mike 12 

Abstentions??? 

 

Nouveau CA : 

Jean-Claude Maurice 

Marie-Claude Fontaine 

Baptiste Rousseau 

Guillaume Paquette 



 

 

Mickaël Fortin 

 

Charles s’offre pour être notre contact avec le CAC 

 

Prochaine réunion : mercredi 31 mars 2010 

Laurent Péloquin (boutique Atmosphère) propose de payer le 150$ pour créer la 
corporation 

Vérifier avec la fédé pour utiliser les lettres patentes à utiliser 

 

21 : 24 Jean-Philippe Gouin propose de créer un club affilié à la FQME et, si possible, d’ici la 
réunion, d’affilier ce club aussi au club alpin. 

Secondé par Gabriel Genest 

 

Nom de la compagnie : club d’escalade de la région des Cantons de l’Est (CERCLE) 

21 : 31 Laurent Péloquin propose la levée de l’assemblée 


